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CHAPITRE XXI.

Lois touchant les esclaves , et touchant l'homi-

cideet les blessures . Peine du talion .

1 Voici les ordonnances de justice que

vous proposerez au peuple :

2 Si vous achetez un esclave hébreu , il

vous servira durant six ans ; et au sep-

tième il sortira libre sans vous riendonner.

3 Il s'en ira de chez vous avec le même

habitqu'il y est entré ; et s'il avait une

femme, elle sortira aussi avec lui .

,sa

4Mais si sonmaître lui en a fait épouser

une dont il ait eu des fils et des filles

femme et ses enfans serontà son maître,

etpour lui il sortira avec son habit.

5 Si l'esclave dit : J'aime mon maître ,

etma femme et mes enfans; je ne veux

point sortir pour être libre :

6son maître le présentera devant les

juges, et ensuite l'ayant fait approcherdes

poteaux de la porte de sa maison , il lui

percera l'oreille avec une alêne, et il de-

meurerason esclave pour jamais.

7Siquelqu'un avendusa fillepour être

servante, elle ne sortirapointcomme les
autres servantes ont accoutumé de sortir.

8 Si elle déplaît au maître à qui elle

avait été donnée , il la laissera aller : mais

l'ayantainsiméprisée, iln'aura pas lepou-

voirdelavendre àun peuple étranger.

9S'il la fait épouser à son fils , il la trai-
teracomme l'ontraited'ordinaire les filles

libres.

10 Mais s'il fait épouser à son fils une

autre femme, il donnera à la fille cequi

lui estdûpour son mariage , et des vête-

mens, et il ne lui refusera pas le prix qui,

estdûàsa virginité.

11 S'il ne fait point ces trois choses ,

ellesortira libre , sans qu'il puisse en tirer
del'argent.

12 Siquelqu'un frappe unhomme avec

desseinde letuer , qu'il soit punidemort.

13 Quant à celui qui ne lui a point

dresséd'embûches , mais entre les mains

duquel Dieu l'a fait tomberpar une ren-

contre imprévue , je vous marquerai un

licu où ilpourra se réfugier.

14 Si quelqu'un tue son prochain de
desseinprémédité, et lui ayantdressé des

embûches, vous l'arracherez mémede mon

autel pour le faire mourir.

15 Celui qui aura frappé sonpère ou sa

mère, serapuni demort.

16 Celui qui aura enlevé un homme ,

et l'aura vendu , s'il est convaincu de ce

crime , sera puni de mort.

17 Celui qui aura maudit son père ou

samère, sera puni demort.

18 Sideux hommes se querellent , et

que l'un frappe l'autreavec unepierre ou

avec le poing, et queleblessé n'enmeure
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pas.ma's qu'il soit obligé de garder le lit ;

19 s'il se lève ensuite, et qu'il marche

dehors s'appuyant sur son bâton, celui qui

l'avaitblessé sera reregardé comme innocent

de sa mort ; mais il sera obligé de le de-

dommager pour le temps où iln'aura pu

s'appliquer à son travail, et de lui rendre

tout ce qu'il auradonné à ses médecins.

20Si un hommefrappe sonesclave ou sa

servante avec une verge, etqu'ils meurent

entre ses mains , ilsera coupablede crime.

24 Mais s'ils survivent un ou deux jours ,

il n'ensera point puni, parce qu'il les a

achetés de son argent.

22Si des hommes se querellent, et que

l'un d'eux ayantfrappéune femmegrosse,
elle accouche d'un enfant mort sans qu'elle

en meure elle-même , il sera obligé de

payer ce que le mari de la femme voudra,

etcequiaura étéordonnépar des arbitres .

23 Mais si la femme en meurt , il ren-

dra vie pour vie ;

24 et en général on rendra œil pour

œil, dent pour dent, main

pied pour pied ,

pour main,

25 brûlure pour brûlure , plaie pour

plaie, meurtrissure pour meurtrissure.

26 Si un homme donne uncoup dans

l'œil à son esclave ou à sa servante , et

qu'ensuite ils en perdent l'œil , il les ren-

verra libres pour l'œil qu'il leur a fait

perdre.
1

27 Il renverra encore libres son esclave

ou sa servante, s'il leur fait sortir une dent

dela bouche.

28 Si un bœuf frappe de sa corne un

homme ou une femme,et qu'ils en meu-
rent , le bœuf sera lapidé, et on ne man-

gera point de sa chair ; mais le maître du

bœuf sera jugé innocent.

29 S'il y a déjà quelque temps que le

bœuf frappait de la corne , et que le maî-

tre ne l'ait point renfermé après en avoir

été averti , en sorte qu'ensuite il tue un

homme ouune femme, le bœuf sera la-

pide , et le maître puni de mort .

30 Si on le taxe à une somme d'argent,

il donnera pour racheter sa vie tout ce

qu'on lui demandera.
31 Si son bœuf frappe aussi un garçon

ou une fille , le mêmejugement aura lieu.

32 Si son bœuf frappeun esclave ou une

servante , il paiera à leur maître trente

sicles d'argent, et le bœuf sera lapidé.

33 Si quelqu'un a ouvert sa citerne ,

oucreusé la terre sans la couvrir , et qu'il

y tombe un bœuf ou un ane ,

34 le maîtrede la citerne rendra le prix

deces bêtes , et la bête qui sera morte scra

pour lui .

35 Si le bœuf d'un homme blesse le

bœuf d'un autre , et qu'il en meure , its
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vendront le bœufqui est vivant , et ils en

partageront le prix entre eux : ils parta-

gerontdemême le bœufmort.

36 Si le maître sachant qu'il y avait

déjà quelque temps que son bœuf frappait

delacorne, n'apas eu soinde le garder,il

rendra bœuf pour bœuf, et tout le bœuf

mort sera pour lui.

CHAPITRE XXII .

Lois concernant le larcin , la fornication , l'ido-

látrie, les étrangers , les pauvres , les dimes

et les prémices.

1 Si quelqu'un vole un bœuf ou une

brebis , et qu'il les tue ou qu'il les vende ,

il rendra cinq bœufs pour un bœuf, et

quatre brebis pour une brebis .

2 Si un voleur est surpris rompant la

porte d'une maison, ou perçant la mu-

raille pour y entrer , et qu'étant blessé il

er meure, celui qui l'aura blessé ne sera

pointcoupablede sa mort.

3 S'il a tué le voleur en pleinjour, il

acommis unhomicide, et il sera puni de

mort. Si le voleur n'a pas de quoi rendre

ce qu'il a dérobé, il sera vendu lui-même.

4Si ce qu'il avait dérobé se trouve en-

core vivant chez lui , soit que ce soit un

bœufou un âne ou une brebis , il rendra

ledouble.

5 Si un homme fait quelque dégât dans

unchamp oudans une vigne, enylaissant

aller sabêtepour manger ce qui n'est pas

àlui, il donnera ce qu'il aura de meilleur

dans son champ ou dans sa vigne , pour

payer le dommage selon l'estimation qui
en sera faite .

6 Si le feu gagnant peu à peu trouve

des épines , et se prend ensuite à un tas

de gerbes de blé, ou aux blés qui sont en-

core sur pied dans les champs , celui qui

aura allumé le feu paiera la perte qu'il
aura causée .

7 Si quelqu'un metendépôtde l'argent

chez son ami , ou quelque meuble en

garde, et qu'on le dérobe chez celui qui

en était le dépositaire ; si l'on trouve le

voleur , il rendra le double.

8 Si le voleur ne se trouve point , le

maître de lamaisonsera obligé dese pré-

senter devant les juges , et il jurera qu'il

n'a point pris ce qui était à son prochain ,

,

9 et qu'il n'a pointeude partàce vol ,

soit que ce soitun bœuf ou un âne ou une

Drebis ou généralement quelque autre

chose qui ait été perdue. Les juges exa-

mineront la cause de l'un et de l'autre ;et

s'ils condamnent ledépositaire , il rendra

ledouble àceluiàqui était le dépôt.

10 Si un homme donne àgarder à un

autre un âne , un bœuf, une brebis , ou

quelque autre bête , et que cequ'ilavait mis

en garde,meure, oudépérisse, ou soit pris

parles ennemis sans que personne l'ait vu ;

11 celui à qui il l'avait confié fera ser-

ment devant les juges qu'iln'an'a pointpo pris

ce qui n'était pas à lui , et le maîtrede ce

qui aura été perdu s'en tiendra à ce ser-

ment, sans qu'il puisse le contraindre de

payer la perte.

12 Si cequ'il avait en garde est dérobé ,

ildédommageracelui à qui il appartenait.

13 Mais s'il estmangé par une bête , il

rapportera au propriétaire ce qui en sera

resté , sans être obligé à rendre.

14 Si quelqu'un emprunte d'un autre

quelqu'une de ces bétes , et qu'elle vienne

àdépérir ou àmourir en l'absence dupro-

priétaire, ilsera obligéde larendre.

15 Si le maître s'y trouve présent , celui

qui se servait de la bête ne la restituera

point , principalement s'il lavait louée

pour enpayerl'usage qu'il en tirerait .

16 Si quelqu'un séduit une vierge qui

n'était point encore fiancée , et qu'il la

corrompe , il lui donnera une dot , et il

l'épousera lui-même.

17 Si le père de la fille ne veut pas la

luidonner, il donnera au père autant d'ar-

gent qu'il en faut d'ordinaire aux filles

pour se marier.

18 Vous ne souffrirez point ceux qui

usent de sortiléges et d'enchantemens ;

mais vous leur ôterez la vie.

19Celui qui aura commis un crime abo-

minableavec une bête, sera puni de mort.

20Quiconque sacrifiera à d'autres dieux

qu'au seul Seigneur véritable, sera puni
de mort.

21 Vousn'attristerez et n'affligerez point

l'étranger : parce que vous avez été étran-

gers vous-mêmes dans le pays d'Egypte .

22 Vous ne ferez aucun tort à la veuve

ni à l'orphelin.

23 Si vous les offensez enquelque chose ,

ilscrierontvers moi, etj'écouteraileurs cris :

24 et ma fureur s'allumera contre vous ;

je vous ferai périr par l'épée et vos

femmes deviendront veuves , et vos en-

fans orphelius.

,

25 Si vous prêtez de l'argent à ceux de

mon peuple qui sont pauvres parmi vous ,

vous ne les pressercz point comme un

exacteur impitoyable , et vous ne les ac-

cablerez pointpardes usures.

26. Si votre prochain vous a donné son

habit pourgage , vous le lui rendrez avant

quele soleil soit couché :

27 carc'est le seulhabit qu'il apour se

vêtir , c'est celui dont il se sertpour cou-

vrir son corps , et il n'en a point d'autre

pourmettresurluiquand il dort: s'il crie

vers moi , je l'exaucerai , parce que je suis

bon et compatissant.

28 Vous ne parlerez point maldes juges,


